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MAISON SOUVERAINE 

Arrivée de LL. AA. 88. le Prince Souvereiln et la 
PrIncesse Ghislaine. 

Leurs Altesses Sérénissimes le Prince Souverain et là 
Princesse Ghislaine, revenant de leur vi4giature en 
Suisse, sont arrivés dans la Principauté le lundi 4 octobre, 
-dans là soirée. 

ORDONNANCES SOUVERAINES 

Ordonnancé Souveraine no 3.748g du 12 septembre 
10413, 'portant autorleation d'exorder los foliotions 
do 00tled d'une Pulseanoe étrangère. 

LOUIS II 
PAR LA ORACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la Commission Consulaire en date du 16 juin 1947, 
par laquelle Son Excellence le Généralissime Francisco 

octobre 1948, portes! pro-

octobre 1948, portant pro-

octobre 1948, portant pro-

octobre 1948, portant pro-

octobre 1948, portant pro- 
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Franco, Chef de l'Etat Espagnol, a nommé M. Anclrés 
lglesias Velayos Consul d'Espagne à Monaco ; 

Avons Ordonné et Ordonnons.: 

M. Andrés lglesias V.elayos est autorisé à exercer les . 
fonctions •de Consul "d'ESpagne dans Mitre Principauté et 
il eSt-ordontré à Nos Auterités Administratives et Jucliciairea-
de le reconnattre en ladite qualité. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de la promulgation et -  de l'exécution 
de la présente Ordonnance. 

Donné à Btirgenstock 1:Suisse), le douze septembre mil 
neuf cent quarante-huit. 

LOUIS. 
Par k Ponce 

P, le Secrétaine d'Etat, 

Le Président du Consol d'eut, 

LONCLE DE FORVILLE.  

Ordonnance Souveraine no 3.780, du 18 septembre 
1948, portant nomination d'un Consul de la Prim. 
eipauté à l'étranger. 

LOUIS II 
PAR LA °RACE DE DIEU 	' 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Avons Ordonné et Ordonnons: 

M. Emile Neumann est nommé Consul de Notre Princi-
pauté à Luxembourg. 
. Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 

Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de k promulgation et de l'exécution 
.de la. présente Ordonnance. 

Donné à Btirgenstock (Suisse), le dix-huit septembre mil 
neuf cent quarante-huit. 

LOUIS. 
Par 1e Prince : 

P. le Secrétaire 
Le Président du Conseil d'Etat, 

LONCLE. DE FORVILLE. 

Ordonnance Souveraine no 3.749, du 10 septembre 
1948, portant autorisation d'accepter et de porter 
une décoration étrangère. 

Ordonnance Souveraine no 3.761, du 18 septembre 
1048, remettant en vigueur la taxe de 4 pour 100 
sur los viandes fraiones. 

LOUIS II 
PAR LA GRÂCE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE -MONACO 

Vu l'article 21 de l'Ordonnance Constitutionnelle du 
5 janvier 1911, modifiée par l'Ordonnance du 18 novembre 
1917; 

Vu la Convention Franco-Monégasque du 10 avril 1912, 
les Avenants à la dite Convention des 9 juillet 1932 et 4 fé-
vrier 1938, le Traité en date du 17 juillet 1918, les Con-
ventions des 26 juin 1925 et 28 juillet 1930, l'Accord 
Particulier, intervenus entre Notre Gouvernement et le 
Gouvernement de la République Française ; 

Vu, notamment, Nos Ordonnances des '17 juillet 944 
(n° 2.886), Ier mai 1945 (n° 3.004), 26 novembre 945 
(n° 3.119), 18 janvier 1946 (n° 3.159), 8 mars 946 
(n° 3.189), 8 novembre 1946 (no 3.327), 18 janvier 947 
(n° 3.381), 26 avril 1947 (n° 3.441), 29 juillet 947 
(n° 3.518). .5 février 1948 (n" 3.621) 10 mai 948 
(n° 3.674) et 15 juillet 1948 (n° 3.716) 	• 

Avons Ordonné et Ordonnons 

ARTICLE PREMIER. 

Est abrogée Notte 'Ordonnance n° 3.674 du 10 Mai 
1948. 

ART. 2, 
Toutes dispositions contraires à celles de la présente Or-

donnance sont et demeurent abrogées. 

LOUIS 11 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Sur le rapport du Chancelier de l'Ordre de Saint-
Charles ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

M. le Docteur Joseph Simon, Médecin de l'HÔpital, 
Médecin du Dispensaire Antituberculeux et de l'Assistance, 
est autorisé à accepter et à porter les insignes de Chevalier 
de l'Ordre de la Santé Publique qui lui ont été conférés 
par S, Exc. le Ministre de la Santé Publique de la Répu-
blique Française, 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires, Notre Ministre d'Etat et le Chancelier de 
l'Ordre de Saint-Charles sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de la promulgation et de l'exécution de la 
présente Ordonnance. 

Donné à Btirgenstock (Suisse), le seize septembre mil 
neuf cent quarante-huit. 

LOUIS. 
Poe Je Prince 

Le Secredie d'Etat, 
A. MÉLIN. 
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ART. 3. 
Noire Secrétaire- d'Etat, Notre Directeur des Services 

judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun 
ct,  ce qui le concerne, de la promulgation et de l'exécution 
de la présente Ordonnance.. 

Donné à 8tirgenstock (Suisse) le dix-huit septembre mil 
m'ut' cent quarante-huit. 

LOUIS. 
Par le Prince : 

P. le Secrétaire d'Etat, 
Le Président du Consed 

LONCLE DE FORVILLE. 
Yeu yxr...,Camo 

Ordonnanee Souveraine no 3.762, du 21 septembre 
1ù48, portant modification de l'Ordonlianee Soulto. 
raine du l'r  avril 1921 sur l'exereice de la méde-
cine. 

LOUIS II 

PAR LA GRACE DE MU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 29 mai 1894, modifiée 
par Notre Ordonnance du 12 juin 1946 sur l'exercice des 
professions de Médecin, Chirurgien, Dentiste, Sage-Femme 
et Herboriste ;. . 	. 

Vu l'Ordonnance Souveraine -du 1" avril .1921., modifiée -
e: complétée . par 1e Ordonnances des 16 janvier 1922, 
24 octobre 1933 et 9 mars 1938, .sur l'exercice de la 
fl(decine ; 

Avons Ordonné or Ordonnons : 

ARTICLE PREMIER: 

Les dispositions de l'article premier de l'Ordonnance du 
r avril 1921, modifié par I Ordonnance du 16 janvier 

1922, sont complétées ainsi qu'il suit 

« Toutefois, un auxiliaire médical qualifié, autorisé par 
• le Ministre d'Etat à exercer sa profession, pourra effec- 
, tuer certains actes médicaux dont la nomenclature - et les 

conditions d'exécution seront fixées par des Arrêtés Mi- 
, nisiériels ii 

ART. 2, 

Les dispositions de l'article 2 de l'Ordonnance Souve-
raine du 1" avril 1921, déjà modifiées par les OrConnances 
des 16 janvier 1922 et 24 octobre 1933, sont modifiées à 
nouveau ainsi qu'il suit : 

« L'autorisation prévue au premier alinéa do l'artiele 
« précèdent ne sera délivrée que sur le vu d'un dipl6me 
e français de docteur en -médecine ou d'un diplênie étran-
e ger reconnu équivalent par une Commission dont la 
« composition sera déterminée par. Arrêté du Ministre 
« d'Etat ; 

« L'autorisation devra être retirée, après avis de cette 
( Commission, lorsque le titulaire n'aura pas exercé effecti- 

« veillent dans la Principauté pendept une .ann6e)  On* 
« avoir obtenu, préalablement, clu' MiniStre d'Etat, l'auto- 
« risation de s'absenter ou fourni, avant l'expiration de ce 
« délai, des justifications reconnues plausibles 

« Il en sera de même à l'égard des médeeins.  ou Chirur-
giens qui n'auront pas satisfait aux obligations prévues 

« par l'Ordonnance Souveraine di: 29 mai 1894 en ce qui 
« concerne le service d'été ; 

« L'Arrêté du Ministre .d'Etat • portant retrait d'autorisa- 
« Lion sera notifié aux intéressés par lettre recommandée 
« avec avis de réception et publié au Journal de Monaco. 

ART. 3. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre birecteur des Services 
• Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont ehargé8, chacun 
en ce qui le concerne, de la promulgatien e .de l'exécution 
de la présente Ordonnance. 	 • 

Donné à Biirgenstock (Suisse), le vingt et un septembre 
mil neuf cent quarante-huit. 

« 	Par le Prince : 

P. le Secrétaire d'État, 
Le Président du Conseil niai, 

LONCLE DE FORVILLE. 

Ordonnance Souveraine no 3.763, du 6 octobre 1948, 
relative au relèvement du droit de consommation 
sur les alcools. 

LOUIS II 

PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'article 21 de l'Ordonnaire Constitutionnelle du 
5 janvier 1911, modifiée par l'Ordonnance Souveraine du 
18 novembre 1917 ; 

Vu la Convention franco-monégasque du 10 avril 1912, 
les Avenants à la dite Convention do . 9 juillet 1932 et 4 fé-
vrier 1938, le Traité en date du 17 juillet 1918, -les Con-
ventions en date des 26 juin 1925 et 28 juillet .1930, 
l'Accord Particulier, intervenus entre Notre Gouvernement 
et le Gouvernement de la République Française ; 

Vu la Loi n° 89 du 3 janvier 1925 ; , 
Vu, notamment, les Ordonnances Souveraines du 13 ‹ fé-

vrier 1931, 18 juin 1928, 21 février 1931, 27 mai 1938 
(ri° 2.172), 30 novembre 1938 (n° 2,216) 1" août 1940 
(n° 2.448 , 14 août 1942 (n° 2.(66), 7 janvier 1944 
(n° 2,794 , 1" mars 1944 (n° 2.843), 18 janvier 1946 
(n° 3.158 , 18 janvier 1947 (n° 3 382), 12 Mars 1947 
(n° 3.418), 16 septembre 1947 (n° 3.533), 5 février 1948 
(n° 3.620) et 5 juillet 1948 (ri° 3.705) ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

ARTICLE PREMIER. 

L'article 11 dé Notre Ordonnance de codification 
n° 2.666 du .14 août 1942 est modifié et rédigé ainsi qu'il 
suit : 

LOUIS. 
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« Article 11. — Les alcools supportent un droit de 
C. consommation dont le tarif est fixé, par hectolitre d'al-
« cool pur, à : 

« 10 	14.400 francs pour les quantités fabriquées par 
« les producteurs récoltants et réservées à leur propre con-
( sommation ; 

« 20 	10..800 francs pour les quantités utilisées à la 
e préparation de vins mousseux et de vins doux naturels 
c bénéficiant du régime fiscal des vins ; 

« 3° 4.800 francs pour les produits de parfumerie et 
« de toilette ainsi que pour les,  produits à base d'alcool 
f( ayant un caractère exclusivement médicamenteux et im-
u propre à la consommation de bouche, figurant sur une 
« liste établie par le Directeur des Services Fiscaux ; 

« 4° 48.000 francs pour les rhums ; 

« 5° 57.600 francs pour toits les autres produits sauf 
pour les vins de liqueurs d'origine française bénéficiant 

« d'une appellation d'origine contrôlée ou réglementée, 
« dont le droit de consommation sera fixe à 50 °/,'cle celui 
o des produits compris dans ledit paragraphe ». 

ART. 2. 

Tous commerçants pu dépositaires détenant des alcools, 
soit en nature, soit sous forme de produits fabriqués, de-
vront, dans les dix jours suivant la publication de la pré-
sente Ordonnance, déclarer à la Direction des Services 
Fiscaux les espèces et quantités en leur possession à la 
date d'application des nouveaux tarifs, Les marchandises 
se trouvant en cours de transport devront être déclarées 
dans les mêmes conditions et délais, au fur et à mesure de 
leur arrivée à destination. 

Les quantités déclarées seront reprises par voie d'inven-
taire et soumises aux compléments d'imposition. 

Tout défaut ou insuffisance de déclaration sera passible, 
en sus du paiement des droits fraudés ou compromis, du 
qaintuple de ces droits et d'une amende de 500 à 5.000 
francs. 

ART. 3. 

Toutes dispositions contraires à la présente Ordonnance 
sont et demeurent abrogées. 

ART, 4. 
Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 

Judiciaires et Notre Ministre d'État sont chargés, chacun 
en ce qui k concerne, de h promulgation et de l'exécution 
do, la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le cinq octobre mil 
neuf cent quarante-huit, 

LOUIS. 
Par le Prince : 

P. le Secrétaitie d'ad, 
Le Pr6ident du Conseil d'Eilat, 

LONCLE DE FO1V1LLE.  

Ordonnance Souveraine no 3.764, du 6 octobre 1948, 
portant promotion d'un fonctionnaire, 

LOUIS II 

PRINCE 	 DEI 

Vu Notre Ordonnance n° 3.330 dit 13 novembre 194(,, 
constituant le Statut des Fonctionnaires, Agents et Em-
ployés de.  l'Ordre Administratif ; 

Vu Notre Ordonnance n° 2.672 du 29 septembre 1942 ; 

Avons Ordonné ot Ordonnons 

M. Bertrand Robert-Charles, Commis" tain( Services Fis. 
caux, est nommé Commis Principal (5° Classe), ' 

Cette nomination prendra effet à compter du I" janvier 
1948. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont charges, chacun 
en ce qui le concerne, dé la promulgation et de l'exécution 
de la prése'nte Ordonnance. 

Donne en Notre Palais à Monace, le cinq octobre tnil 
neuf cent quarante-huit. 

Par le Prince 

Le Secrètaire d'Etqt, 
A. MÉLJN. 

Ordonnance Souveraine Ir 3,765, du 6 octobre 1948, 
portant' promotion d'un fonctionnaire, 

LOUIS II 
PAR LA °RACE DEtottw 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu Notre  Ordonnance tt . 1330 du  13 novembre  1946, 
constituant le Statut des Fonctionnaires, Agents et E'»-
ployés de l'Ordre Administratif ; 

Vu Notre Ordonnance n° 2.673 du 29 septembre 194? : 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

M. Lechner Roger-Antoine, Commis aux Services Fis-
caux, est nommé Commis Principal i50  classe), 

Cette nomination prendra effet à compter du 1" janvier 
1948. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des. Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'État sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de la prorinilgation et de l'exécution 
de la présente Ordonnance. 	. 

Donné en Notre Palais à Monacc, le cinq octobre mil 
neuf cent quarante-huit. 

LOUIS. 

Louis. 

Par le Prince : 

Le Secrétaitle d'Etat, 
A, MéLtN. 



Ordonnance Souveraine no 3.160, du 6 octobre 1948, 
portant promotion d'un fonctionnaire. 

LOUIS Il 
PAR LA GRÂCE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu Notre Ordonnance n° 3.330 du 13,novembre 1946. 
constituant le Statut des Fonctionnaires, Agents et Etn» 
ployés, de l'Ordre Administratif ; 

Vu Notre Ordonnance n° 2.829 du '10 février 1944 ; 

Avons Ordonné et Ordonnone 

M. Richelini Albert-Pierre, Commis aux Services Fis-
eaux, est nommé Commis Principal (5e  classe). 

Cette nomination prendra effet à compter du 1e'  janvier 
1948.   

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun 
en ce qui lo concerne, de la promulgation et de l'exécution 
de !a présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le cinq octobre mil 
neuf cent quarante-huit. 

Par le Prince : 

Le Secrétaire d'Etae, 
A. mÉLIN. 

Ordonnance Souveraine no 3.767, du 6 octobre 1048, 
portant promotion d'un fonOtionnaire. 

LOUIS 11 
PAR LA GRÂCE DE DIEU - 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu Notre Ordonnance n° 3.330 du 13 novembre 1946. 
constituant le Statut des Fonctionnaires, Agents et Em-
ployés de. l'Ordre Administratif ; 

Vu Notre Ordonnance n° 2.648 du 18 juin 1942 ; 

Avons Ordonné et Ordonnons 

M. Laforest de Minotty Edmond-Paul-Francois, Com-
mis aux Services Fiscaux, est nommé Commis Principal 
(6e classe). 

Cette nomination prendra effet à compter du 1 e' janvier 
1948. 	• 

Notre Secrétœte &Etat, Notre Directeur 'des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacnn .  
en ce qui le concerne, de la promulgation et de l'exécution 
de la présente Cidonnence, 

Donné en No:re Palais à Monaco, le. cinq octobre mil 
neuf cent (parme-huit. 

Pur le Prince t 

Le Secrétaire d'ad; 
A. MÉLIN, 

LOUIS. 
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Ordonnance Souveraine n. 3.768, du 6 oCtobre 1048, 
portant promotion d'un fonctionnaire. 

LOUIS IL 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu Notre Ordonnance n°  3.330 du 13 novembre 1946, 
constituant le Statut 'des Fonctionnaires, Agents et Em-
ployés de l'Ordre Administratif ; 

Vu Notre Ordonnance n° 1784 du 23 décembre 1943 ; 

Avons Ordonné et Ordonnons 

M. Nègre Louis-Alexandre-Jean, Commis aux Services 
Fiscaux, est nommé Commis Principal (6' classe). 

Cette nomination prendra effet à compter du l' juin 
194$. 

Notre Secrétaire d* Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministte cl'Etat sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de la promulgation e de l'exécution 
de la présente Ordonnance, 

Donné en Notre Palais à Monaco, le cinq octobre mil 
neuf cent quarantelttit. 

Par le Prince t 

Le Secrétaire &Etat, 
A. mo.LLN, 

Ordonnance Souveraine no 3.760, Au 6 octobre 1949, 
portant promotion d'une fonctionnaire 

LOUIS II 
PAR LA GRÂCE DP. biEu 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu Notre Ordonnance n° 3,3» du 13 novembre 1946, 
constituant le Statut des fonctiermaires, Agents et Em-
ployés de l'Ordre Adminidtatif 

Vu Notre Ordonnance n°  2.9(8 du 22 septembre [944 ; 

Avons Ordonné et Ordonnons 

en° Campana /,..euise-Caroline, épouse Fermo, Sténo-
llactylograii,he ,anX .Services Fieçanx, est nommée Secré-
taire-Sténo-Dactylographe (39  etasse). 

Cette nomination prendra effet à compter du 1" janvier 
190, 

Notre Secrétaire 'cl'Ete, Notre Directeur de e Services 
jeliciaires et Notre »Mette d'elt 	chargés 'ehacun 
ep ce qui le concerne, de la promu gallon et dé l'exécution 
de la présente Orclontipnce, 

Doué en Notre Palais à Monaco, lé *nig octobre mil 
neuf cent quarante-huit. 

LOUIS. 
Par la Prince ; 

Le Secrdtaire d'Emt, 
A. MéLIN, 
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ARRÊTÉS MINISTÉRIELS 

Arrêté Ministériel du 2 ottobre,1948 fixant les rations 
«IlMentair08 polir le MOIS d'octobre 1948, 

Nous, Ministre d'Etat de is Principauté, 

Vu l'Ordonnance-Loi no 308 du 21 janvier 1941, modifiant, 
complétant et codifiant la législation sur la production, la circu-
lation et la consommatien des produits ; 

Vu l'Ordonnance-Loi no 344 du 29 mai 1942 modifiant les 
Ordonnances-Lois no* 307 et 308 des 10 et 21 janvier 194); 

Vu l'Ordonnance-Loi no 345 du 29 mai 1942 concernant les 
infractions en matière de cartes de, rationnement ; 

Vu l'Ordonnance-Loi no 385 du 5 mai 1944 modifiant l'Ordon-
nance-Loi n° 308 du 21 janvier 1941 ; 

Vu la Loi n° 483 du 17 juillet 1948 portant prorogation de la 
Loi no 265 ,du 2. octobre 1939 concernant la réquisition des per-
sonnes •et des • biens et de . l'Ordonnance-Loi .no . 308 du 21 janvier 
1941 modifiant, complétant et codifiant la législation sur la produc-
tion, la circulation et la 'consommation des produits ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 14 Mars 1940 fixant les modalités 
d'application dei castes de rationnement ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 18 septembre 1940 relatif à la venté 
du fromage et de la Crèrne ; 

Vu l'Atreté Ministériel du 23 décembre -1940 réglementant la 
Fabrication, la consommation, le rationnement-et la vente du pain 

Vu l'Arrêté Ministériel du 23 janvier 1941 concernant les in-
fractions en matière de cartes de rationnement ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 15 mai 1941 codifiant la réglemen- 
tation des restaurants ; 	 • 

VU l'Arrêté Ministériel .dri 8 juillet 11941 concernant l'établis-
sement des cartes de rationnement ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 15 juillet 1941 concernant la vente 
des semoules de blé dur 

Vu l'Arrêté Ministériel du 18 juillet 1941 concernant la répar-
tition et la distribution du sucre ; 

Vu l'Arrêté Ministériel .du 29 juillet 1941 concernant le ration-
nement des farines composées 

Vu rAtrité Ministériel du 29 juillet 1941 concernant le ration-
nement des farines et des semoules 

Vu l'Arrêté Ministériel du 12 aoilt 1941 modifiant la réglemen-
tation des restaurants •; 

Vu l'Arrêté •fenisténel du 19 août 1941 cencernant Pineau». 
ration de ferine de ri ï dada' les farines -panifiables ; 

Vu l'Arrêté -  Ministériel du 10 février 1942 portant rationnement 
du thé  

Vu l'Arrêté Ministériel du 1  15 avril 1942 autorisant l'ouverture 
des boucheries et la consommation de la viande dans les restaurants, 
tous les jours de la semaine ; . 	• 	• 

Vu l'Arrêté:Ministériel 'du 30 tiVtil 1942 réglementant l'abatage 
des animaux destinés à la consommation familiale; • 

mai 1942 créant une cette crins -

juillet 1942 instituant une carte 

septembre 1942 fixant les cd té-
attribuées aux femmes enceintes 

Vu l'Arrêté Ministériel du 14 septembre 1942 fixant les rations 
supplémentaires aux.> femmes< enceintes ; 

Vu l'Arrêté,  Ministériel du-  26 novembre -1942 relitif:is là vente 
du café et des succédanés de café ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 14 décembre 1942 créant .une feuille 
de tickets supplémentaires pour femmes enceintes et aallaitant 

Vu l'Arrêté Ministériel du 22 janvier •1943 interdisant la (abri
cetion et. In .venir 'de la eonfisetio comportant du' chocolat • et Codi-
fiant la composition du chocolat ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 22 janvier 1943 fixant le nombre 
do tickets 'exigibles polit la vente du fromage ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 15 avril 1943 suitorisant la vente du 
pain frais ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 19 août 1943 modifiant le barème 
des tickets exigibles 'Pour la vente du fromage ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 27 novembre 1943 modifiant la ré-
glementation sur la fabrication du chocolat ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 16 mai 1944 réglementant la vente 
du pain ; 

Vu l'Airêté Ministériel du .19. mai 1944 autorisant la fermeture 
des inagasins d'alimentation le lundi ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 29 juin 1944 modifiant les:  régimes 
alimentaires spéciaux RT. R3 et R4 attribués aux malades ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 23 octobre 1944 autorisant le service 
des repas: dans les restaurants I 

Vu l'Arrêté Ministériel du 	août 1945 relatif à la consom- 
mation -  des i)êtes alimentaires dans les restaurants ; 

Vu l'Arrêté Vlinistériel du 29 avril 1946 'relatif arec cartes de 
rationnement de la catégorie « T 	; 	• . 
• Vu l'Anêté Ministériel du 30 juillet 1948 fixant les ratiors 

alimentaires pour le mois d'août 1948. 
Vu l'Arrêté Ministériel du 30 août 1948 fixant les rations 

alimentaires pour le mois de septembre 1948 
Vu la délib'étation du Conseil dé Gouvernement du 2 octobre 

.1948 ; 

Arrêtons : 
TITRE 1. 	. 

Détermination des rotions de base .pour le mois d'octobre 1948. 

ARTICLE. PRËMIER. 

Les rations de • base des denrées qui pourront être obtenues contre 
les coupons ou tickets de rationnement sont fixées, ainsi qu'il suit, 
pour le mois d'octobre 1948. ; 

Per et Écirines. 
A. 	Pain : 

. 125 grs -par jour pour les consommateurs de la catégorie. E ; 

350 grs Par jour pour les consommateurs des catégories J, M : 

375 grs par jour pour les.  consommateurs de la catégorie .A ; 

350 grs par jour pour' les. co.n1 sOtrimateurs de la catégorie V, 

Cep rations seront perçues contre.  remise des .titkets,'-lettres et des 
tickets-chiffres. de' lit feuille de pain dans les eonditiontr ei-aprés ;. 

1° les tickets.thiffres tont valorisés pour nn .peids rin grammes 
. équivalent aux chiffres portés ; 

° les ticket4ettree des catégories ccE » et « A s sont vhs 
titrés pour 375 grs de pain 	; 

les tickets-numèroedea catégories J, .M, V » sont valorisés 

la vente de pains fantaisie donne lieu à la perception d'un 
ticket de 50 gra en sus des tickets représentant le poids 
minimum autorisé, 	. 

Vu l'Arrêté Ministériel du le' 
cription chez les commerçants ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du I"' 
de grossesse ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du., 14 
godes des cettes de rationnement 
et allaitant ; 

pour. 750 gts de pain chacun ; 
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B. Farines composées et produits de réese antimitée 

En échange des coupons n° 2 de la feuille trimetWelle du 
quatrième trimestre 1948 portant les indicatifs « E 	ou « J» valo- 
risés respectivement à 500 et 250 gr,. 

En outre, tous tickets-thiffres OU lettres d'octobre-Pottate l'indi- 
catif 	E » sont validés du ler au 3) .octobre pour l'acquisition de 
Ces produite, à raison de 75 gis de ces produits en échange de 100 
gra de tickets de pain « E », 

C. -- Farines simples rationnées, farines de régime spéciales : 

En échange de tous tickets valables pour l'acquisition du pain 
à raison de 75 gra de ces farines contre 100 ars de tickets de pain. 

1). --- Pains spéciaux el pains de régime : 

Le taux, d'équivalence est fixé à 100 gis de ces •pains à l'état 
Irais en échange de 110 grs de tickets de pain ou à 62,5 ,grs . de ces 
pains à l'état sec en échange de 100 grs de tickets de patn. 

Itiscoltes industrielles, gressins et longuets (I) 
farines de froment conditionnées : 

Le taux d'équivalence est fixé pour toutes catégories à 62,5 r,ra 
de 	produits en échange de 100 gr* de tickets de pain. 

F. -- Préparations culinaires : 

En échange de tous tickets 'valables Pour l'acqu'sition de pain 
sss la base .latine, employée à ,leur confection. à. raison .de  75 gra 

,1e Grine contre 100 gis de tickets de pain. 

Viande ,  

Toutes Catégories. 

Au titre du mois d'octobre 1948, des dispositions seront prises 
ilitéripurement. 

Matières grasses : 

300 gra pour tes consommateurs de la catégotie e E »; 

650 gis pour les consommateurs de la catégorie e A. si; 
500 gis pour les consommateurs des catégories J, M, V », 

Us rations ci-dessus précisées seront obtenues en &lenge des 
coupons n°' 30. 31, 42 de la feuille trimestrielle du quattiète 
mestrt 1948. 

Fromage : 

100 gra pour le mois. 

Cette ration sera obtenue en échange du coupon n° 29 de la 
feuillc trimestrielle du quatrième trimestre 1948. 

Sucre : 

En échange d'un coupon de la feuille trimestrielle qui sera 
i.ksiné ultérieurement : 

Pour les consommateurs de 'la catégorie s E s : 

1.500 gre pour le.  mois.; 

Pour les consommateurs des catégories « j, A, V s: 

1.000 -gis pour le mois"; 

Pour les consommateurs de la catégorie- « M » 
750 gis pour le, mois. 

(1) Le fabtication des biscottes artisenedee est' à nouveau auter'eée 
ainsi que la fabrication industrielle ou artisanale des giessins 
et longuets,, sous réteive que ces derniers .produits ne .centien-
nent pas plus de 10 p. 100 d'humidité. 

Café, petiti.dèleunerei : 

• Catégorie « j s :.2 ,gs. de„ferinea dites « Petits-Déjeuners s, 
en échange du coupon no 3 de le euiIk, trmesttie1le du quatrième 

• trimestre 1948 ; 

Catégories « A, M, V s ; 125 es de café, en échange d'un 
coupon qui sera désigné ultérieurement. 

Chocolat : 

En échange d'un coupon qui sera désigsé ultérieurement : 

Catégorie « E 	125 gis chocolat tablette et 125 es, cacao 
sucré ; 

Catégories « A, j 	: 375 gis chocolat niblettes ; 

Catégorie « V s : 125 gra chocolat tablettes. 

Riz : 

Catégorie « E » : 300 gis en ,échange du coupon no 4 de là 
feuille trimestrielle du quatrième trimestre 1948. 

TITRE 11. 

Rations supplémentaires des travailleurs de /arcs 

ART. 2. 

Les consommateurs se livrant aux trevaux de force bénéficieront, 
au cours du mois d'octobre 1948, des rations aupplémenfaires d-
après : 

, Pain 

Catégorie « 1.2 	: 1.500 gis pour le mole (Titre 	.) 
Catégorie « T3 » : 4.500 tire pour le mois (Titre « T» -ectickets 

spéciaux). 
Catégorie « 74 s- ; 7.500 gis pour le mois (tickets spécieux). 
Les tickets marquée e Pein » et a Pa» tiers feuilles-  de supplé-

mente alimentaires « T » sont valorisés à 375 gr. chacun. 
Les travailleurs des catégories r T3 » et a T4 » recevront ses-

pectivement un complément de 1.500 gra et 3,000 gis, sous , forme 
de tickett spéciaux. 

Matières grasses 

Catégorie « T2 s : 100 vs pour le mois 
Catégorie « T3 » : 200 gis pour le mois : 
Catégorie « 7-4 	300 gis pour le mois. 

(Tickets marqués e Metièrea grimes s des feuillet de.ouppléments 
alimentaires a T 	valorisés à, 100 gus .checun). 

• En cas d'ineuffisance, des approvisionnements en -matière...grattes, 
le supplément de matières grasses pourra ètre servi soit en. totalité, 
soit partiellement suivant le cas, en fromage, sur let méiose bases. 

• ART, 3. 	 - 
L'Arrêté Ministériel du 30 juillet,  1948, sue,virté, riet ebrogifi:peur 

l'avenir. 

	

ART. 4. 	• 
MM. les Conseillers de Gouvernement pour les ,Travaux,Publics 

e: pour l'Intérieur sont chargés, chacun en ce qui le toncerne, de 
l'exécution du présent Arrèté. 

Fait à ,Monaco,- en l'Hôtel du Gouvernement, le deux octobre 
mil neuf cent quarante-huit. 	. 

Le,,Missistre 41Etet, 

P.' DÉ 'SilVttas'Ét.. 

Arrêté . affiché au Ministère d'Etat le 5 octobre 1948, 
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Arrêté Ministériel du O octobre 1048 portant autor1. 
éatibn et approbation des statuts de la 10elété 
Anonyme Monégasque dénommée «Produotione 
de Montipeario 

INSERTIONS LP,OALES• ET ANNONCES 

OREM GtNÉRAI.; Dt MONACO 
No€13, Ministre d'Etat de la Principauté, 

Vu la demande aux fins d'autorisation et d'approbation des 
statuts de la Société Anonyme Monégasque dénommée « %halons 
de Monte.Carlo», présentée par M. •Martel Paroi, auteur drama-
tique, dornitilie à Monte-Cterlo, 2. boulevard d Italie ; 

Vu l'ace 'en brevet reçu par Me J.C. Rey, notaire à Monaco, 
le 14 août 19481  contenant les statuts de ladite Société au capital 
de Cinq Millions (5.000.000) -de francs, divisé en Cinq MIlle 
(5.000) aétions de Mille (1.000) francs chacune de valeur nominale ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 5 mars 1895, modifiée par les 
Ordonnances des 17 septembre 1907, 10 juin 1909, par les Lois 
no 71 du 3 janvier 1924, no 216 du 27 février 1936 et par les 
Ordonnences-Lois no 340 du il mars 1942 et no 342 du .25 mars 
1942' 

Vu la Loi no 408 du 20 janvier 1945 complétant l'Ordonnance 
Souveraine du 5 mars 1895, notamment . en ce qui concerne la nomi-
nation les attribution. et -la responsabilité des Commissaires aux 
comptes 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3.167 du 29 janvier 1946 ré-
glant l'établissement du bilan des sociétés anonymes et ert com-
mandite ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3.183 du 23 février 1946 
relative aux -titres des Sociétés par actions ; 

Vu la délibération du Cohseil de Gouvernement du 28 septembre 
1948 ; 

Arrêtone 

ARTicLt PRLMIF.R. 

La Société Anonyme Monégasque dénommée « Produchotes de 
Monte-Carie» est autorisée. 

ART, 2. 
Sont approuvés les statuts de ladite Société tels qu'ils dsultent 

de l'acte en brevet en date du 14 août 1948. 

Atm 3. 

Lesdits statuts devront .  6tre publiés Intégralement dans le Journal 
J. Monaco, dans les délais et après accomplissement des formalités 
prévues par lei Lois no 71 du 3 janvier 1924, n° 216 du 27 février 
1936 et par l'Ordonnance-Loi n° -340 du 11 mars 1941 

ART. 4. 

Toute modification MM statuts gus-visés devra être soumise à 
l'approbation du Gouvernement. 

ART. 5. 
Ladite société est tenue de solliciter la délivrence d'une licunce 

feitelablement ê l'exertice de toute activité. 

ART. 6. 

M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finance; et l'Eco-
»bis Nationale est chargé de l'exécution du présent Ardté. 

â MC4MCO, en 14.48tel du Gouvernement, le six octobre 
tddlIigf (MO quarantehuit. 

Le Minislee 

P, 	WITASSE. 

EXTRAIT 

D'un jugement contradictoirement rendit par le Tribu-
nal de Première Instance de la Principauté do Monaco, 
le 23 avril 1948, 

Entre le .sieur Pierre omuTALAeo, eMployé d'admi- 
nistration, demeurant à Monaco, 41, rue 	; 

Et la dame QUEREL, épouse Cattekne, demeurant à 
Menace, 41, rue Plat!, mais résidant en fait momentané-
ment à Paris, 24, rue Paul Strauss ; 

Il a été extrait littéralement ce qui suit 
	  prononce le avec° entre les époux 

«Cattalano-Querel,` aux torts et grieferéCiProciues dés deux 
« époux et ce avec toutes les Conséquences légales ». 

Pour extrait certifié conforme. 
Monaco, le 6 octobre 1048. 

Le Greffier en Che/ : Ptaturt-JAtes. 

EXTRAIT 

D'un jugement contradictoirement rendu par le Tribu-
nal de Première InStance de la Principauté .de" Monaco, 
le 24 juin 1048, 

Entre le sieur :Louis-René IvIAES, Directeur des Grands 
Magasins des Dames de Franco, Boulevard Albert I", à 
Monaco, y demeurant ; 

Et la dame Jeanne PERREItô, éPoUse Mas, demeurant 
à Monaco, 1, rue Princesse Antoinette ; 

lia été extrait littéralement ce qui. suit : 
« 	 prononce la séparation de corps entre le 

« sieur Louis-René-Georges Mass et la dame Jeanne Per-
« roi-o, aux torts et griots exclusifs du mari et au profit de 
« la femme et ce avec toutes les conséquences légales». 

Pour extrait certifié conforme. 
Monaco, le 6 octobre 1948. 

Le Greffier en Chef: ERRIN-JANIsks, 

EXTRAIT 

D'un jugement contradictoirement Tendu par le ''Éribu-
nal de Première Instance de la Principlitité de Monaco, 
le 22 juillet 1048, 

Entre la dame Christiane CIAMIIIRDINGErt, sans pro-
feseou, épouse du sieur Charles Paul dit Paul Canlinale, 
doinicillée de droit à Monte-darlo, liôtel tleaUnivagd, 
niais résidant Chez ses parents, rué Sureren-rteenOne■ PnY 
autorisation de Justice.; 

B11 lé sieur Charles Paul dit Paul CJAMMAton Hôtelier, 
Hôtel Beau Rivage, avenue de Monte-Carlo, à.  Monte-
Carlo ; 



Il a été extrait littéralement ce qui suit, : 

«Prononce le divorce entre le sieur Charles-Paul dit 
« Caminale et la dame Christiane Oamerdiriger, aux torts 
e; et griefs exclusifs du Mari, et au profit de la femme et 
« ce avec toutes les conséquences légales ». 

Pour extrait certifié conforme. 

Monaco, le 6 octobre 1048. 

Le Greffier en Chef : PERRIN-JAN. 

4.1.11.13.41.1110■ 

EXTRAIT 

D'un jugenrnt Contradieteirement rendu par .le Tribu-
nal de Première Instance de la Principauté de Monaco, 
/.2 3 juin 1948, 

Entre la dame Lucienne-Marcelle BLANC, sans .prefes-
5:ion, demeurant de droit, chez le D Jean-Auguste Grasset, 
Grand Palais, 2, boulevard d'Italie, mais résidant en fait 
chez ra grand'mère 'paternelle, la dame Veuve Antoine 
Blanc, Park-Palace, à Monté-Carie; 

Et le Docteur Jean-Auguste - GRASSET, demeurant à 
Monte-Carlo, Grand Palais, boulevard d'Italie, no 2; 

Il a été extrait littéralement ce qui suit : 

«Prononce le-  Moite entre le sieur Jean-lienri-Auguste 
« Grasset, dit Cartier-Grasset, et la dame-Lucienne-Mar-
« U.Ale Blanc, aux torts et griefs exelusifs du mari et-  au 

profit de la femme, avec toutes les conséquences légales ». 

Pour extrait Certifié' conforme. 

Monaco, le 6 octobre 1948. 

Le Greff±er en Chef : PERT{IN,JANNtS. 

a ,......manwarro.loreer•rnewreelt-ammensonswelmay...ren egrooncea- 	 sonna.. 

EXTRAIT 

D'un arrêt contradictoirement rendu par la Ceur d'Ap-
pel de la Principauté de Menace, le 22 Mai 1948, 

Entre la dame Ophélie-Rese-Annette SCARSI, résidant 
maison 1VIuratore, Route Nationale, à Cap-d'Ail ; 

Et le sieur lienri IROSEELLE, demeurant à Monaco, 
Villa Empyrée,  quartier des Révoires supérieur ; 

il a été extrait littéralement ce qui suit 
«Prononce de plano, aveo toutes les conséquences de 

« droit, aux torts et griefs réciproqUes des époux, le divorce 
« entre les époux Grosselle Henri etiSettrsi Ophélie qui ont 
« contracté mariage le 23 décembre 1944, devant Monsieur 
e le Consul 'Général de France  à Menaeo». 

Pour extrait certifié enferme. 

Monaco, le.  6 octobre 1948. • 

Le Greffier cil Chai : PEeAni-JANNie 
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Etude de Me JEAN-01-1AIRLES REY 
Docteur en Droit, Notaire 

2, Rue Colonel-;Bellatido-de-Castro, Monaco 

CESSION DE FONDS DE • GOMMER« • 
(Première iiisertio1) 

Aux termes d'un acte reçu le 6 mai 1948 par Me Rey, 
notaire soussigné, M, François mosontrro, commer-
çant, demeurant 8, avenue Saint-Michel, à Monte-Carlo, 
a acquis de M. Jean SGARELLA, employé d'hôtel, (When-
rant 41, avenue Maréchal Foch à 13eausoleil, et de M. 
Félix BIASOLI, maçon, demeurant 4, impasse dos 'Car-
rières à Monaco, un fonds de commerce de Bar-Restaurant 
avec chambres' meublées, exploité sous le nom de «Derby 
Bar » no 40, boulevard des Moulins à Monte-Carlo. 

Oppositions, s'il y a lieu, en l'étude de Me Rey dans 
les dix jours do la deuxième insertion. 

Monaco, le 11 octobre.  1948. 

remelonwameekfflemirrems.“10.........eatremel...elnonrememom ••• 

OÉitî IMMOBILItIE Ou PAN MUE DE M0111E-til1in 

Augmentation Mi Caprtal SoCial 
décidée par l'Assemblée Générale Extraordinaire 

du 19 JuIn1948 

Deuxiimle Avis 

MM, les Actionnaires sont informés que, conformaient 
a la première résolution votée par l'Assemblée Oénérale 
extraordinaire des actionnaires, tenue à Monaco, au siège 
social, le 19 juin 1943, le Conseil d'Administration a décidé 
de recueillir, à partir du 1" octobre 1948, les souscriptien 
dc 33.000 actions de 100 francs à émettre ail pair, à raison 
d'une action nouvelle pour une action ancienne. 

Les souscripteurs auront à verser au moment de la 
souscription la somme de 80 francs par action. nouVelle 
souscrite, le complément de 20 francs par action étant 
versé par la Société,' au moyen d'un prélèvement sur &18 
réserves, 

Les actionnaires désirant souscrire devront adresser 
au siège social de la Société ou au Comptoir National 
d'Escompte de Paris, à Monte-Carlo : 

a) leur souscription à titre irréductible et éventuelle-
ment à titre réductible, cette souscription à titre réductible 
étant réservée aux seuls actionnaires ; 

b) la somme cl -e 80 francs par actiOn staiscrite à titre 
Irréductible ; 

c) les certificats nominatifs des adions leur apparte-
nant ou le bots de droit. qui seront délivrés par le siège 
social après estampillage des certificats en cas de cession ' 
de droits. 

La répartition des aetions souscrites à titre réductible 
se ...fera au pretata, des actions .anciennes possédées ea rià 
la limite des demandes. 

. La seuscription «sera close le 31 oetebre 1948 et 'les 
actionnaires n'ayant pas rempli les conditions •ci-dessus 
seront déchus de leur droit à la souscription. • 

Le Conàeil d'AdMiniàtratimi. 
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Etude de -.NP JEAN-CHARLES REY 

Docteur en Droit, Notaire 
2, Rue Colonel-Bellando-de-Castro, Monaco 

'SOCIÉTÉ ANONYME MONÉGASQUE 

"PRODUCTIONS DE MONTE-CARLO" 
Au Capital de 5.000.000 de francs 

Publication prescrite par POkylonnance-Loi n^ 340 du 11 mars 
194f, el par l'article 3 de l'Arrété le S. Exc. M. le Ministre 
d'i;lat de la Principauté de Monaco du t; octobre 104g. 

I. 	Aux ternies d'un acte reçu, el brevet, le 14 août 10-18, 
par Me Jean-Charles tirs, docteur en droit, notaire à 'Monaco, 
il a été établi ainsi qu'il Suit les Stands d'une Société Anonyme 
Monégasque : 

ARTICLE PREMIER. 

Il est formé, entre les propriétaires des actions el-après 
créées et -  de celles qui pourront l'être ultérieurement, sous 
le nom de « PnODUCTIONS DE MONTE-CARLO», une 
Société Anonyme, dont le siège social est no 2, boulevard 
d'Italie, à Monte-Carlo. 

ART. 2. 

La Société a peur objet, tant dans la Principauté de 
Monaco qu'à l'étranger : la production, la distribution, 
rimpôrtation, l'exportation, l'exploitation sous toutes les 
formes de tous films cinématographiques ; la prise et l'ex-
ploitation de tous brevets ; la création et l'exploitation de 
Lotis studios et ateliers, toutes affaires concernant la ciné-
matographie et les arts, industries ou commerces s'y 
rapportant, directement ou indirectement, ainsi que tolites 
opérations industrielles, commerciales, financières, mobi-
lières ou immobilières se rattachant, directement ou indi-
rectement, à l'industrie cinématographique. 

ART. 3. 
La durée de la Société est fixée à quatre vingt dix-neuf 

années. 
AUT. 4. 

Le capital social est fixé à cinq millions de francs 
divisé en cinq mille actions de trille francs chacune de 
valeur nominale, toutes à souscrire en espèce et à libérer : 
un quart lors de la souscription et le reste, en une ou 
plusieurs fois, aux époques et de la manière décidée par 
le Conseil d'Administration. 

ART, 5. 

Les actions sont nominatives ou au Porteur. 
Néanmoins; pendent les trois• premières années d'exer-

cice, toutes les actions serônt, obligetoirement, nominatives. 
Une modification des Statuts sera toujours nécessaire pour 
les mettre au porteur. 

Les titres provisoires ou définitifs d'actions sont extraits 
d'un livre à soUches; revêtus d'un numéro d'ordre, frappés 
du timbre de la Société et munis de la signature .cle deux 
administrateurs. L'une de ces deux signatures peut être 
imprimée ou apposée au moyen d'une griffe. 

Ils peuvent, cependant, à la volonté du Conseil d'Ad-
ministration, être délivrés sous forme de certificats de 
dépôts effectués dans la caisse sociale, sotunis aux inênne 
règles que les titres d'actiétis. 

Pendant le délai de trois ans ci-dessus prévu, la cession 
des actions ne pourra s'effectuer, même au Profit d'une 

.peesonne déjà actionnaire, qu'avec l'autorisation du Mn-
seil d'AdministratiOn. En conséquence, l'actionnaire qui 
voudra céder une ou 'plusieurs de ses actions scia terni 
d'en faire, par lettre recommandée, la déclaratiOn an Pré-
sident du Conseil d'Administration. 

Cette déclaration sera datée ; elle énoncera le prix de 
la cession ainsi que les nom, prénoms, profession, natio-
nalité et domicile du cessionnaire. 

Dans le mois de cette déclaration, le Conseil d'Admi-
nistration statuera sur l'acceptation ou le refus du :trans-' 
fert. En cas de refus, il sera „tenu de substituer au 
cessionnaire évincé une personne physique ou .ffierale qui 
se portera acquéreur, , un prix qui ne pourra, pendant le 
premier exercice, être inférieur à la valeur. 'nominale de 
l'action et, qui, pour tes exercices Suivants, aura été fixé, 
chaque année, par l'Assemblée Générale ordinaire. 

A défaut, l'opposition du Conseil d'Administration sera 
inopérante et le Conseil Sera tenu, à la requête du cédant 
ou du cessionnaire proposé, de transférer, sur ses regis-
tres, les titres au nom de ce dernier. ..... 

Les dispositions qui précèdent sont applicables à toutes 
les cessions, même résultant d'une adjudication, d'une 
donation ou de dispositions testamentaires, mais elles ne 
s'appliquent pas aux mutations par décès au profit d'hé-
ritiers naturels. 

ART. 8. 
Les usufruitiers 'd'actions représentent valablement 

celles-ci, à l'exclusion des nus-propriétaires. 

ART. 7. 
La Société est administrée par un Conseil composé de 

deux membres au moins et de sept au plus. 

ART. 8. 
Les administrateurs doivent être propriétaires chacun 

de dix actions. 

ART. 9. 
La durée des fonctions des administrateurs est de six 

années. 
Le premier Conseil restera en fonctions jusqu'à l'As-

semblée Générale ordinaire qui se réunira après l'expira-
tion du sixième ekercice et qui renouvellera le Conseil en 
entier pour une nouvelle Période de six années. 

Ultérieurement et à chaque élection, l'Assemblée Géné-
rale fixera la durée, du mandat conféré. 

Tout membre sortant est rééligible. 

ART. 10. 
Tous les actes colcertlant la Société sont signés 'par 

deux administrateurs, dont le Président, ou par l'adminis-
trateur-délégué, s'il en a été désigné un.. 

ART. 11. 
L'Assemblée Générale nomme un ou deux Commissaires 

aux Comptes conformément à la Loi ho 408 du vingt;.einq 
janvier mil neuf cent quarante-cinq. 

Airr. 12. 
Les actionnaires Sont Convoqués en Assemblée Générale 

dans les six mois' de la emittfré de l'eXereke, pas avis inséré 
dans le jouenal .  de Monaco seize jours au Moins avant la 
tenue de l'Assemblée, 

Dans le cas Oti 11 est nécessaire de Modifier les statuts, 
l'Assemblée Générale -eidraordinaire_ s'ore, convoquée de la 
même . façén et au dard de Seize jours au theins,_ 
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i 	 Titres frappée d'oliPosition. 
, 

Exploit de AP 4,en-J. Alantiet, l'ester à Alonaco, - en date'du -
12 août 1911. Quatre Actions do la Société, AllOnyille dis Hal os-

. do Mei. ét du Cerele iles tArangers à Monaco, portant. teà numéros 
30.230, 33,692, 43.6(l2, 50.411 'et dis 	Cinq 'Cinquièmes d'Artions ' 

' 	da mème Société. portant ,)es MillérOS 336.91t1 à 136.1411. 
Exploit de M,  Jean-J. Marquet, huissier à Monnet), en dide 

du 9 janvier .1918. Huit Actions dé la Société À nonyme des Bains 
de Mer et du Cercle des Etrangors à Monaco, portant les numéros 
505, ii ,000, 10.594, 	16.402, 18.193, 26.665, 21.620, 	33,808. EL 

• Neuf Cinquième 	d 

	

s 	'Actions do la Seiété Ànonyme ors Bains de 
i Mer et du Cercle des Etrariger.s à goititen, 'portant les nuinéroS. 
' 1.196, 	307.649, 	307.650, 	307.661, 	388,709;  388.710, 	388.711, 
' 388.112, 	388.113. 

. 	Exploit de M. Pistarello, huissier-à Monaco, en date du 1" avril. 
i 1918. Deux Cinqui0mes d'Actions dela Société A nonyme des Bains 
; de Mer et du Cercle dos Etrsugors à Alonacii i  portant les nuMéros 

4.970 et 34.511. 
; 	Exploit de W Jean-J. Marquet, -huissier à-Monaco, an date du 
' 24 avril 1918. Deux mille deux eentS adions da là .Société A no- 
' nymo ttionegeque _dite - Sociele ili.4 hôtels 	Bristol et 	Majestic, 

pOrtant los numétoS 101 à 150, 201 à 310, 1.101 à 1.840, 4.201 
à 5.200, 5.351 à 5.660. 

Mainlevéee dic:PpoeIt-lo.  n.-------------  
- 

Exploit de AP Jean-J. Marqtlet, tudssier à Monace,- -en date du 
29 juillet 1911. Deux-  Aclitms de la Satiété. Anonyme dos Ilahis 
do Mer et du Cercle des Etrangers à Afônaco, portant les nunnirés 

' 23.469 et 25.548 et Trois Cinquièmes d'Actions de la mémo Société 
portant les numéros 431.690 à 431.692. 

. 	Du 4 décembre 1947. Ving-deux Cinquièmes d'Actions 4e -  la 
Société Anonyme des Bains do Mer et du Cercle dos- Etrangers à 
Monaco, portant les numérOs 52.235, 305.918, 305.919, 332.951,'  

	

i 334.092, 	338.485, 342.559, 343.600, 314.390, 	351.654, 313.685, 

	

406.300, 	412.481, 412.188, 	415.311, 439.196, 	440.312, 494.233, -  
à 404.236, 494.212. 

Exploit de AP Jean-J. Marquot, lini5sier à à1duiteo; en date -du 
11 avril 1948. Six Cinquièmes d'Actions .de la Société 'Anonyme 

' des Bains do Mer etOti Cercle des Etrangars à Monaeopettant 10s 
numéros 511.669, 611,666, 611.6671 511.669, 611,610 et 611,671. 

Titres frappés de déchéance. 

Néant. 

Le Gérant : Pierre 50550. 

BANCO DI ROMMFRANcE) 
AGENCE DE MONTE-CARLO 
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ART. 13. 
Les décisions des Assemblées sont consignées sur un 

registre spécial, signé par les membres du Bureau. 

ART. 14, 
li n'est pas dérogé au droit commun pour toutes les 

questions touchant la coMposition, la tenue et les pouvoirs 
des Assemblées. 

-ART. 15. 
L'année sociale commence le premier janvier et finit le 

trente et un décembre. 

ART. 16. 
Les bénéfices nets sont constitués par l'excédent, de 

l'actif sur le passif, tel que cet excédent résulte du bilan 
Les bénéfices sont ainsi répartis : 
cinq pour cent à la constitution d'un fonds de réserve 

ordinaire ; 
et le solde à la disposition de l'Assemblée Générale. 

ART. 17. 
En cas de dissolUtion de la Soelété, la ligiddation est 

raite par le Président du Conseil d'Administratlôn ou 
administrateur-délégué, auquel est adjoint un co-liqüida-

leur nommé par l'Assemblée Générale des actionnaires. 

ART. 18. 
La présente Société ne sera définitivement constituée 

qu'après : 
que les présents Statuts auront été approuvés et la 

Société autorisée par Arrêté de Son Excellence M. le 
Ministre d'Etat dé la Principauté de Monaco et le tout 
publié dans le Journal de Monaco ; 

et que toutes les formalités légales et administratives 
tmront été remplies. 

Mur. 19. 
Pour faire publier les présents Statuts et tous actes' et; 

ptocès-verbaux relatifs à la constitution dé la Société, tous 
pouvoirs sont donnés au porteur d'une expédition ou d'un 
extrait de ces documents. 

-- Ladite Société - a été autorisée et sus Statuts ont été 
:ipprotivés par Arrété de S. Exc. M. le Ministre d'Etai de la 
Principauté de Monaco, en date du G octobre 19i 8. 

i.eIl 	brevet, original desdits Statuts, portant menti -On 
leur approbation avec unc ampliation de l'A Érété Ministériel 

I 'autorisation ont été déposés an rang des niimilesde Mc Iley, 
iii aire, par acte du G octobre 1948 et un extrait analytique 
succinct desdits Statuts a été adressé au Département des 
Fi minces, 

Monaco, le I I octobre 1918. 
1,2 FONDATEUR. 

kereaneaboum• 

Le siège de là Société en nom , collectif. dite «Société 
Monégasque d'kxploilalions Climatiques et l'hernies». 
qui avait été provisoirement fixé à ivionaco, 10, rue Saige, 
été tran»féré au 16, rue Sainte-Suzanne. 
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